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ARRETE PORTANT SUR LA PUBLICITE

Echelle : 1/6300

Fait le : 23/01/2006 PLU-3.7

Zone de publicité restreinte A

Publicité restreinte sur voirie de catégorie A

Zone de publicité restreinte B (régime général)

Régime d'exception pour les grands axes ou rues

Zone de publicité restreinte C (zones industrielles situées en agglomération)

Zone de publicité autorisée


